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FIRMIN Ndegala Youidom, 
un ressortissant came-
rounais, a été interpellé 

la semaine dernière au cours 
d'une opération conjointe des 
agents de la Direction générale 
des recherches (DGR) et de la 
Brigade spéciale de police ju-
diciaire (BSPJ). Il est reproché 
à cet homme son implication 
dans des trafics à grande échelle 
de médicaments et de véhicules.
En effet, Firmin Ndegala Youi-
dom, qui se faisait passer pour 
un phytothérapeute, importait 
plutôt clandestinement des mé-
dicaments depuis son Cameroun 
d'origine. Des produits de san-
té qu'il mettrait par la suite à la 
disposition de ses patients. Sans 
aucune qualification dans le do-
maine médical ni autorisation 
administrative, le pseudo-mé-
decin aurait ainsi mis en place 
une structure médicale au quar-
tier Avéa, au sein de laquelle il 
recevrait quotidiennement des 
patients.
L'homme excellerait aussi dans le 
trafic de véhicules. En effet, par le 
truchement d'un document éta-
bli au Cameroun, il aurait réussi 
à s'octroyer des cartes grises de 
voitures et autres documents 
administratifs auprès du minis-
tère des Transports. Une admi-
nistration au sein de laquelle 
il bénéficierait de complicités. 
Une fois les documents mis à 
sa disposition, le businessman 
présumé véreux n'éprouverait 
aucune difficulté pour faire en-
trer les véhicules du Cameroun 
sur le sol gabonais.
C'est donc au cours de leurs 
investigations que les Officiers 
de police judiciaire (OPJ) de 
la DGR et de la BSPJ ont réussi 
à neutraliser le trafiquant sup-
posé. Déféré devant le parquet 
de Libreville, le mis en cause a 
été écroué à la maison d'arrêt 
de Gros-Bouquet, au sortir de 
son audition chez un magistrat 
instructeur.

Un trafiquant de 
médicaments et de 
véhicules en prison
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dépôt, depuis le 8  fé-
vrier dernier, à la prison 

centrale de Lambaréné, pour 
des faits présumés d'injures 
publiques et violences et voies 
de fait sur une sage-femme, Dr 
Évrard-Désiré Biyogo Bi Zoula, 
médecin-chef du centre de santé 
du district de Bifoun, âgé de 37 
ans, est libre depuis le 6 mars 
dernier.
Son incarcération était interve-
nue quelques jours seulement 
après qu'il a été suspendu de ses 
fonctions par le directeur ré-
gional de santé-centre (DRS), 
pour plusieurs raisons jugées blâ-
mables. Sauf que le mis en cause 
et son conseil ont toujours nié 
les faits, qu'ils jugent infondés. 
En plus de ce qu'ils entrevoient 
plutôt en cette incarcération un 
règlement de comptes entre le 
médecin et certains de ses res-
ponsables administratifs du 
Moyen-Ogooué.

Aussi les parents et le conseil 
du Dr Évrard-Désiré Biyogo Bi 
Zoula se sont-ils mobilisés, de 
sorte que toute la lumière soit 
faite par la justice sur cette affaire 
aux contours assez brumeux. 
D'autant que selon des sources 
bien introduites au tribunal de 
première instance de Lambaréné, 
le dossier serait loin d'être clôtu-
ré. Vu qu'une enquête aurait par 
ailleurs été ouverte.

Lambaréné : le 
médecin-chef du centre 
de santé de Bifoun libre
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Le Dr Evrard-Désiré Biyogo 
Bi Zoula ne serait pas tota-
lement tiré d’affaire.

Ph
ot

o 
: D

R

Firmin Ndegala Youidom dont les pratiques ont été mises à nu.
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